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Texte de la question

M. Claude Goasguen alerte M. le ministre de l'économie et des finances sur les abus commis par les banques en
matière de frais bancaires. De nombreuses personnes se plaignent des taxes qui sont levées par les banques, et en
particulier par les banques françaises, comme récapitulatif annuel des frais bancaires. L'accumulation des
cotisations et commissions diverses, prélevées sur chaque compte bancaire, paraissent pour beaucoup exorbitantes,
beaucoup de personnes ne trouvant aucune justification valable à ces attributions, toujours plus nombreuses. Il lui
demande s'il peut lui donner des explications, devant ce genre d'attitude assez incompréhensible de la part des
banques qui, disposant de l'argent d'individus et dont ils ont la maîtrise de leur utilisation, n'hésitent pas à
comptabiliser sous forme de taxes leurs services qui pourtant sont inhérents à l'activité bancaire.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE103004
http://www.tcpdf.org

